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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 01/07/2023, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : VMAE
Forme : SELARLU
Capital social : 10 000 €
Siège social : 70 Avenue de la Trillade, 84000 AVIGNON
Objet social : – l’exercice libéral en commun, à titre exclusif de la profession d’avocat. Elle ne peut
accomplir les actes de cette profession que par l’intermédiaire de l’un de ses associés ayant qualité pour
l’exercer  ;  –  toutes  activités  de  formation  liées  au  droit  ;  –  elle  peut  accomplir  toutes  opérations
financières,  commerciales,  civiles,  immobilières  ou mobilières,  pouvant  se  rattacher directement  ou
indirectement, à l’objet ci-dessus, de nature à favoriser son extension ou son développement ; – elle peut
notamment prendre sous toutes formes, tous intérêts et participations dans toutes sociétés ou entreprises
françaises ou étrangères ayant un objet similaire ou de nature à développer ses propres affaires.
Gérance : Mme Véronique MARCEL demeurant 2 Boulevard du Comtat, 84000 AVIGNON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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